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Terrains
Question écrite n° 8980

Texte de la question

M. Jean-Marie Geveaux attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la defense, sur les terrains militaires
desaffectes, en particulier dans les sites urbains. A cet egard, il porte a sa connaissance le cas de la caserne
Chanzy au Mans, qui, faute de ne plus accueillir de personnels militaires depuis plusieurs annees et, par
consequent, de ne plus etre entretenue, est laissee totalement a l'abandon, Il lui demande, d'une part, s'il
envisage de mettre en oeuvre une vaste operation de recensement des terrains appartenant au ministere de la
defense et n'ayant plus de vocation a etre utilises et, d'autre part, s'il ne serait pas opportun de proceder a la
vente de ce type de terrains, tout particulierement de ceux situes en milieu urbain, avec, par exemple, un droit
de priorite qui serait accorde aux collectivites locales en vue de leur acquisition.

Texte de la réponse

Le ministere de la defense procede systematiquement au recensement des emprises inutilisees et recherche si
une utilisation differente peut leur etre donnee au seion des armees. Si aucun besoin ne se degage, ces
emprises sont soit alinees soit amodiees lorsqu'un usage futur est previsible. Dans le cadre de la modernisation
des armees, le ministre d'Etat, ministre de la defense a souhaite qu'une politique dynamique de valorisation du
patrimoine de l'Etat-defense soit menee. La politique d'alienation des immeubles, proteges ou non, devenus
inutiles aux besoins de la defense, est, a cet effet, menee de facon tres selective en privilegiant leur reutilisation
par les ministeres de la culture et de l'environnement, les collectivites territoriales et les organismes publics qui
contribuent a divers titres a la preservation ou a la mise en valeur du patrimoine. Les administrations de l'Etat et
les collectivites territoriales sont ainsi toujours sollicitees afin que les terrains puissent etre en priorite utilises
pour la realisation de projets d'interet general. Deux organismes du ministere de la defense sont charges de
mettre en oeuvre cette politique : la mission pour la realisation des actifs immobiliers (MRAI), chargee des
actions de valorisation des emprises liberees, activite qu'elle mene en liaison etroite avec les services fiscaux, et
la delegation aux restructurations (DAR), chargee de suivre les problemes domaniaux qui se posent dans le
cadre des restructurations des armees et de traiter tout particulierement avec les departements et les
municipalites concernes. La caserne Chanzy du Mans est actuellement inoccupee par les armees. Il a ete
decide en 1989 d'en aliener une partie au profit de la ville du Mans et d'en conserver 2,7 hectares afin de
pouvoir y implanter ulterieurement un service de la gendarmerie nationale dans le cadre du renforcement du
pole du Mans. Les negociations avec la municipalite n'ont pas encore pu aboutir, en raison de desaccords
portant notamment sur le prix defini par les services fiscaux. En raison de ce retard, l'etat des batiments s'est
rapidement degrade, la defense n'ayant plus les moyens de gardienner le site destine a etre aliene.

Données clés

Auteur : M. Geveaux Jean-Marie
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 8980

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE8980
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE8980

Rubrique : Armee
Ministère interrogé : défense
Ministère attributaire : défense

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 13 décembre 1993, page 4425
Réponse publiée le : 7 mars 1994, page 1140

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE8980

